
Aide pour plan commentaire darret

Par noface, le 28/09/2023 à 17:42

Bonjour,

J’ai un commentaire d’arrêt à rendre en droit des contrats spéciaux et je n’arrive pas à trouver 
un plan correct. 

Une âme charitable pour m’aider ?

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Metz, 28 septembre 1995), que les consorts Y... ont cédé aux 
consorts X... un certain nombre d'actions de la société Est automobiles ; que ces derniers 
s'engageaient en outre à acquérir dans un délai de huit années toutes les actions de cette 
société dont les consorts Y... demeuraient propriétaires et dont " le prix sera fonction de 
l'évolution des résultats et de la valeur réelle de l'entreprise au moment de chaque transaction 
" ; que les consorts Y... les ont assignés en exécution de leur engagement ;

Attendu que les consorts X... font grief à l'arrêt d'avoir dit qu'ils étaient tenus d'acquérir les 
actions de la société Est automobile encore détenues par les consorts Y... au prix qui sera 
déterminé par voie d'expertise en fonction de l'évolution des résultats et de la valeur réelle de 
l'entreprise au mois de novembre 1992, alors, selon le pourvoi, d'une part, que si les 
compromis de vente faisaient la loi des parties relativement à la cession, contemporaine de 
ces actes des 78 actions au prix unitaire de 760 francs, il n'aurait pu en être ainsi au regard 
de la cession in futurum des autres actions détenues par les consorts Y... qu'à la condition 
que le prix non alors déterminé de ces 585 actions fût déterminable à l'aide de paramètres 
présentant un caractère sérieux, précis et objectif, ou par une méthode de calcul équivalente ; 
mais qu'en l'espèce, il n'en était pas ainsi, la seule référence à l'évolution des résultats et à la 
valeur réelle de l'entreprise, sans indiquer la méthode de calcul pour y parvenir, étant 
nécessairement imprécise, tout en étant dépourvue de sérieux et d'objectivité, même si l'on 
admet qu'elle ne dépendait pas exclusivement de la volonté des parties ; que l'arrêt a donc 
violé les articles 1134, 1169 et 1591 du Code civil ; et alors, d'autre part, que l'arrêt ne pouvait 
non plus recourir à une expertise non prévue aux conventions de 1984 pour faire déterminer 
par un homme de l'art le prix de cession des 585 actions, dans la mesure où celui-ci sera 
nécessairement amené à adopter sa propre méthode de calcul pour élucider l'évolution des 
résultats et la valeur réelle de l'entreprise ; qu'en effet, les juges ne peuvent se substituer aux 
parties pour faire déterminer par un tiers, quel qu'il soit, un prix de vente non déterminé à 
l'acte ; que l'arrêt a donc violé les articles 1134, 1591 et 1592 du Code civil ;
Mais attendu que l'arrêt a constaté que l'acte faisait référence, pour la fixation du prix des 
actions restant à acquérir, à la valeur réelle de l'entreprise et à l'évolution des résultats et que 
ces éléments sont indépendants de la seule volonté des parties ; que la cour d'appel, qui a 



ainsi fait ressortir le caractère objectif du critère choisi pour la fixation du prix, a pu en déduire 
que celui-ci était déterminable et, dès lors, sans se substituer aux parties, charger un expert 
de le chiffrer en application du critère retenu ; d'où il suit que le moyen n'est fondé en aucune 
de ses branches ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

Par Isidore Beautrelet, le 29/09/2023 à 07:35

Bonjour

Si vous voulez obtenir une aide de notre part, il faudra tout de même fournir un début de 
réflexion sur le sujet.

Par noface, le 30/09/2023 à 01:13

Autant pour moi ! 

C’est un commentaire d’arrêt que j’ai à faire sur le thème de la fixation du prix. 

j’avais un plan en tête mais je n’arrive pas à organsier mes sous parties et savoir si mon plan 
est pertinent donc sa ressemblerais plutôt à sa provisoirement : 

I.la determination du prix subordonnée au critère objectif et indépendant de la volonté des 
parties 

II. les juges charge un expert de chiffre le prix d’acquisition en application du critère retenue 

( c’est juste une idée de plan sous forme de phrase )
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